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Motion 12.3332

Motion 12.3332? Cela vous dit-il quelque 
chose? Sûrement pas grand-chose. Pour-
tant, derrière cette motion se cache un jalon 
essentiel et une étape supplémentaire en 
faveur de la médecine de famille et en par-
ticulier de l’informatique au cabinet mé-
dical. C’est grâce à nos efforts et à notre 
 travail de persuasion que nous avons pu 
participer à l’initiation et à l’élaboration de 
cette motion de commission de la Commis-

sion de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil natio-
nal (CSSS-N)1, déposée par la conseillère nationale Ruth Humbel. 
Elle vient de devenir réalité puisque le 20.9.2012, les trois points de 
cette motion ont été adoptés à une large majorité par le Conseil 
national et la motion a été transférée au Conseil des Etats. Il s’agit 
là d’un beau succès, notamment aussi pour l’Institut d’informa-
tique au cabinet médical (IPI)2.

De quoi s’agit-il?
Avec cette motion, le Conseil fédéral est chargé de créer les bases 
légales permettant d’accélérer l’introduction du dossier électro-
nique du patient, particulièrement par le biais des mesures sui-
vantes:
– Financement initial en vue de l’in-

troduction, dans les cabinets médi-
caux, du dossier électronique du 
patient;

– Mise en place d’un système incitant 
les médecins, au moyen des points 
de taxation, à saisir électroniquement les informations concer-
nant les patients et à les échanger par voie électronique;

– Définition de normes obligatoires en collaboration avec les can-
tons et avec l’Institut d’informatique au cabinet médical, lancé 
par l’association «Médecins de famille Suisse» (MFE).

Ces formulations parlementaro-juridiques ne vous permettent cer-
tainement que de vous faire une idée très vague de quoi il pourrait 
s’agir. Pour cette raison, je vais essayer dans les lignes qui suivent 
de commenter la signification de cette motion et d’expliquer 
quelle percée fondamentale nous avons réalisée là.

Financement initial (incentives)
MFE, par le biais de sa commission spécifique eHealth/Informatics, 
a déjà depuis longtemps fait remarquer que l’introduction de la 
documentation électronique dans les cabinets médicaux était 
 associée à de grandes dépenses et à des investissements finan-
ciers énormes, sans pour l’instant avoir apporté une réelle valeur 
ajoutée aux médecins individuels. Les économies éventuelles – s’il 
y en a au juste – se font uniquement sentir au niveau de la chaîne 
de traitement située en aval. Dans son rapport 20103, l‘OCDE a 
également clairement stipulé que la mise en œuvre de l’eHealth 
était irréaliste sans l’implication des médecins praticiens et sans 
 financement initial (incentives). Ainsi, des Etats comme le Canada, 
l’Australie et les très endettés Etats-Unis ont mis en place des pro-
grammes d’encouragement de l’ordre de 50 000 francs (après 
conversion) par cabinet. Avec l’adoption du premier point de la 

motion, le Parlement reconnaît à présent pour la première fois que 
l’introduction de l‘eHealth nécessite des finances supplémentaires 
en dehors de TArMed et que nous, médecins (de famille), devons 
être indemnisés pour notre effort! Le Conseil fédéral est chargé de 
créer rapidement les bases légales s’y rapportant.

Systèmes incitatifs
MFE s’oppose catégoriquement aux engagements obligatoires 
concernant la documentation électronique, comme le préconisent 
de plus en plus certains cercles. En revanche, nous soutenons les 
systèmes incitatifs, qui incluent une meilleure indemnisation (en 
dehors de TARMED) pour la promotion de la documentation élec-
tronique sur une base volontaire.

Normes ouvertes en collaboration avec l’IPI
Un point tout à fait central dans la généralisation, pour l’instant 
 minime, de la documentation électronique dans les cabinets 
 médicaux suisses est le fait qu’il n’existe toujours pas de normes 
ouvertes («open standards») obligatoires et pas d’architecture 
grossière reconnue pour le dossier électronique du patient. Cela 
signifie que les données saisies ne peuvent pas être échangées 
d’une manière générale entre un médecin A et un médecin B et 

qu’il est impossible de procéder à 
une migration de ces données entre 
les différents produits logiciels! La dé-
pendance aux solutions propriétaires 
proposées par les sociétés de déve-
loppement de  logiciels et l’insécurité 
en termes d’investissement qui en ré-

sulte étaient jusqu’à présent des obstacles majeurs à la généralisa-
tion du dossier électronique du patient. Par conséquent, il est né-
cessaire de résoudre en priorité toutes ces conditions de base.
Avec sa réponse, sous forme de prise de position, à la Loi sur le 
dossier électronique du patient (LDEP)4, MFE a nettement in-
fluencé l’ensemble de ce processus et a pu amener les instances 
compétentes à procéder à un ajustement approprié.
Il est dès lors tout à fait réjouissant que le Parlement charge à pré-
sent le Conseil fédéral de s’atteler rapidement à ces problèmes. 
Nous avons accompli une avancée majeure dans le sens où nous, 
médecins (de famille) praticiens, pouvons à présent enfin partici-
per activement aux décisions et il est absolument sensationnel que 
l’IPI ait été expressément nommé et reconnu comme interlocuteur 
de l’etat fédéral pour les intérêts de l’informatique au cabinet 
 médical!
MFE et l’IPI continueront à s’engager pour une mise en œuvre 
adaptée à la pratique de la stratégie d’eHealth de l’Etat fédéral.
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